
 

EPU 24, le 20 janvier, 2016 
Recommandations présentées par le Canada pour l’EPU du Royaume de Belgique 
  
 
Recommandations 
  
Le Canada recommande que la Belgique : 

  

1. Développe et mette en œuvre des campagnes d'éducation et de sensibilisation 

pour promouvoir la diversité et le respect, tout en condamnant le racisme et la 

xénophobie.  

 

2. Continue d’améliorer les mesures à ce que l’accès adéquat aux soins de santé et 

les services de réadaptation nécessaire soient en place pour les patients 

psychiatriques incarcérés. 

 
3. Se dote d’un système national de collecte de données dans le domaine de la 

lutte contre la pauvreté des enfants. 
 
Observations 
 
Nous félicitons la Belgique des mesures prises depuis son premier examen périodique 
universel, en 2011, pour combattre la violence basée sur le genre en lançant le plan 
d’action national 2015-19, et nous encourageons sa mise-en-œuvre intégrale. 

Le Canada note les campagnes de sensibilisation en matière de crimes de haine 
organisées au Belgique ayant pour but de diminuer la violence envers les 
communautés gaies, lesbiennes, bisexuelles, transgenres et intersexués.  

 
 
 


